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CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
 

JEUDI 26 JANVIER 2023 à 18H30 
 

SALLE POLYVALENTE – NEUILLY-EN-SANCERRE 
 

Procès-verbal de séance 

 
Étaient présents (titulaires) (42) : Bruno SIRAVO, Annick BIENBEAU, Manuel MESQUITA, Pascale 
ROUZIER, Jean-Noël GUILLAUMIN, Christian FERRAND, Elodie BRAS, Denis COQUERY, Laure GALLOIS, 
Philippe JARRY, Gilles BUREAU, Nathalie MESTRE, Cécile BORY, Thierry DOUCET, Christelle PETIT, Jérôme 
VRILOR, Pierre FOUCHET, Stéphanie JACQUET, Jean-Loup VAN DER BEKEN, Gérard CLAVIER, Gérard 
RIPARD, Isabelle CROCHET, Isabelle LEGERET, Nicole PINSON, Patrick RICHARD, Patrick PARFAIT, Béatrice 
DAMADE, Christophe DRUNAT, François ANDRADE, Gilles BENOIT, Yolaine LAUGERAT, Ghislaine de 
BENGY-PUYVALLÉE, Sylvain BRANDY, Pierre-Yves CHARPENTIER, Christian MANCION, Fabrice CHOLLET, 
Anne-Marie OSWALD, Laurence PAJON, Aurélie CHABENAT, Camille de PAUL de BARCHIFONTAINE, 
Thierry COSSON, Yves CORDINA 
 
Étaient présents (suppléants) (2) : 
Manuel BLASCO suppléant d’André JOUANIN 
Flore CHAUVEAU suppléante de Cédric FISCHER 
 
Absents excusés (8) :  
Gwendoline TITRANT a donné pouvoir à Bruno SIRAVO  
Delphine BOUREUX a donné pouvoir à Jérôme VRILOR  
Fabien CHAUSSE a donné pouvoir à Gérard RIPARD 
François-Régis THINAT a donné pouvoir à Anne-Marie OSWALD  
Isabelle TURPIN a donné pouvoir à Aurélie CHABENAT 
Jean-Philippe BEUX, Michel AUDEBERT, Emilie BIGRAT 
 

 

 

*-*-*-* 
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ORDRE DU JOUR 
 
Désignation du Secrétaire de séance  
 
Approbation du procès-verbal du Conseil Communautaire du 15 décembre 2022 

 
ADMINISTRATION GENERALE 

1. Installation de Madame Laure GALLOIS dans ses fonctions de conseillère communautaire 
2. Approbation du règlement intérieur du Conseil Communautaire 

 
ENVIRONNEMENT 

3. Avis du conseil communautaire sur un projet de centrale photovoltaïque sur la commune des Aix 
d’Angillon 

4. Approbation du contrat de prestation de service relatif à des prestations de tri de la collecte sélective 
passé entre la Communauté de Communes Terres du Haut Berry et la SPL Tri Berry Nivernais 

5. Approbation du contrat de rachat, évacuation et recyclage de la matière acier issue de la collecte 
sélective passé entre la Communauté de Communes Terres du Haut Berry et la société Arcelor Mittal 

6. Approbation du contrat de rachat, évacuation et recyclage de la matière « journaux-revues-
magazines (1.11) » issue de la collecte sélective passé entre la Communauté de Communes Terres du 
Haut Berry et la société SUEZ 

7. Approbation de l’avenant n°1 au contrat type de reprise option filière verre barème F passé entre la 
Communauté de Communes Terres du Haut Berry et la société OI-France SAS 

 
TOURISME 

8. Centre Céramique – Fixation des tarifs 2023 
 
ANIMATION DU TERRITOIRE 

9. Espace Culturel Victor Hugo – Salle de spectacles – Attribution d’entrées gratuites pour les 
associations du territoire 

10. Trail des Terres du Haut Berry 2023 – Reversement du produit des inscriptions encaissées par 
Protiming 

11. Trail des Terres du Haut Berry 2023 – Approbation des modifications du règlement et fixation des 
tarifs 

12. Trail des Terres du Haut Berry 2023 – Approbation des conventions de partenariat avec les 
entreprises 

13. Culture – Reversement du solde PACT 2021 ajusté aux associations culturelles et au Centre 
Céramique 

 
PETITE ENFANCE – ENFANCE - JEUNESSE 

14. Demande de subvention à la Caisse d’Allocation Familiale – Séjour Espaces Jeunes ski 2023 
15. Actualisation du coût du berceau de la crèche à Allouis 

 
DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE - FINANCES 

16. Autorisation du Président à engager, liquider et mandater les dépenses d’investissement (dans la 
limite du quart des crédits ouverts au budget de l’exercice précédent) pour le budget principal, le 
budget bâtiment développement économique et les budgets eau et assainissement 

17. Décision modificative n°3 du budget Assainissement Affermage 2022 
18. Approbation de la cession d’un véhicule au profit de la commune de Fussy et sortie de l’actif 

 
RESSOURCES HUMAINES 

19. Approbation d’une convention de mise à disposition d’un agent du Centre Intercommunal d’Action 
Sociale auprès de la Communauté de Communes Terres du Haut Berry 

20. Modification du tableau des effectifs 
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*-*-*-* 

 

Secrétaire de séance : Christelle PETIT 

 

Ouverture de la séance à 18h30 

 
Approbation du procès-verbal du Conseil Communautaire du 15 décembre 2022. 

Le procès-verbal est approuvé à l’unanimité 
 

➢ COMPTE RENDU DES DECISIONS PRISES PAR LE PRESIDENT PAR DELEGATION DU CONSEIL 
COMMUNAUTAIRE 

 
Par délibération du 02 septembre 2021, le Conseil Communautaire a délégué au président le pouvoir de prendre 
toute décision concernant : 
 

• La préparation, la passation, l'exécution et le règlement des marchés d'un montant inférieur à 
39 000 € HT ainsi que toute décision concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au 
budget  
 

•  Les contrats d'assurance ainsi que l'acceptation des indemnités de sinistre y afférentes  
 

•  La création, la modification ou la suppression des régies comptables nécessaires au 
fonctionnement des services intercommunaux  
 

•  L’approbation des conventions de partenariat ou de gestion avec différents tiers 
 

•  L’acceptation des dons et legs qui ne sont grevés ni de condition, ni de charge 
 

• Les demandes de subvention auprès de toutes les collectivités ou organismes pouvant attribuer 
une aide financière à la communauté de communes 

 

• La conclusion et la révision du louage des choses pour une durée n’excédant pas 12 ans 
 

 

Conformément à l’article L 5211-10 du code général des collectivités locales, le Président rend compte à chaque 
séance des décisions qu’il a prises par délégation. 
 

Date Signature Objet Tiers  Montant 
HT  

08/12/22 CD Crèche A Petits Pas – Achat matériel - Investissement HABA 7 073.73 € 

09/12/22 LG Achat souffleur avec batterie CLOUE S.A.S 2 468.77 € 

09/12/22 CdP Pompage et nettoyage de postes de relèvement sur 
les communes de Pigny, St Martin d’Auxigny, 
Quantilly, St Palais, St Georges sur Moulon et 

pompage dans la lagune de Vignoux sous les Aix 

ASSAINISSEMENT 
ESTEVE PATRICK 

1 436.00 € 

12/12/22 NM CCCLB - Restauration d’une œuvre d’Elsa Sahal suite à 
un sinistre 

CAROLINE MOTTAIS 1 275.00 € 

12/12/22 CD Espace Jean Zay réparation toiture PANNETIER 
NICOLAS 

14 041.50 € 
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12/12/22 CD Brochure Com’en Terres décembre 2022 GRAPH 2000 6 922.00 € 

15/12/22 AT Animations Téléthon le 10 décembre 2022 PAKKAP 1 407.82 € 

15/12/22 CdP Station d’épuration St Palais – Remplacement 
électropompe submersible 

SAET 2 002.70 € 

16/12/22 FA Espaces jeunes – Sortie du 04 novembre 2022 CENTERPARCS 1 665.00 € 

21/12/22 CD PLUi – Annonces enquête publique du 25-11-22 et du 
16-12-22 

SEPAC 3 822.16 € 

22/12/22 CD Décision n°2022-49 : Attribution de subvention au titre 
de la réhabilitation d’un dispositif d’assainissement 

non collectif 

SCHUMACHER 
Jean-Xavier 
Soulangis 

1 000.00 € 

23/12/22 CD Décision n°2022-50 : Attribution de subvention au titre 
de la réhabilitation d’un dispositif d’assainissement 

non collectif 

MARTIN Patrick 
St Martin d’Auxigny 

1 000.00 € 

23/12/22 CD Décision n°2022-51 : Attribution de subvention au titre 
de la réhabilitation d’un dispositif d’assainissement 

non collectif 

TEYSSEDRE Vincent 
Quantilly 

1 000.00 € 

23/12/22 CD Décision n°2022-52 : Attribution de subvention au titre 
de la réhabilitation d’un dispositif d’assainissement 

non collectif 

RACLIN Roland 
Pigny 

1 000.00 € 

02/01/23 LG Bâtiment Rosa Parks – Fourniture et pose de fenêtres 
PVC et volets roulants 

VAZ JOAQUIM 2 020.00 € 

03/01/23 CD Décision n°2023-01 : Approbation de la convention 
concernant le dépôt et la numérisation des archives 

relatives à La Borne 

ARCHIVES 
DEPARTEMENTALES 

MUSEE DE LA 
BORNE 

ASSOCIATION 
CERAMIQUE LA 

BORNE 

néant 

05/01/23 CD Culture – Spectacle « Bynocchio de Mergerac » du 
Bouffou Théatre le 21 décembre 2022 

THEATRE BAMBINO 3 000.00 € 

09/01/23 CD Décision n°2023-02 : Piste BMX -Sécurisation des 
virages – Demande de subvention 

CONSEIL REGIONAL 3 960.00 € 

09/01/23 CD Décision n°2023-03 : Construction d’un Centre de 
Loisirs aux Aix d’Angillon – Demande de subvention au 

titre de la DETR 

ETAT 500 000.00 
€ 

09/01/23 CD Décision n°2023-04 : Construction d’un Centre de 
Loisirs aux Aix d’Angillon – Demande de subvention au 

titre de la DSIL 

ETAT 980 000.00 
€ 

09/01/23 CD Décision n°2023-05 : Construction d’un Centre de 
Loisirs aux Aix d’Angillon – Demande de subvention 

CONSEIL 
DEPARTEMENTAL 

355 991.20 
€ 

09/01/23 CD Décision n°2023-06 : Construction d’un Centre de 
Loisirs aux Aix d’Angillon – Demande de subvention 

CONSEIL REGIONAL 900 000.00 
€ 

10/01/23 CD Achat chlorure ferrique pour station d’épuration St 
Georges sur Moulon 

CALDIC FRANCE 2 350.00 € 

12/01/23 CD Bâtiment crèche A Petits Pas – Aménagements de 
placards 

ATELIER 
MENUISERIE DES 

FORGES 

7 906.20 € 

13/01/23 CD Convention d’intervention – Conseils en Droit – année 
2023 

GERIGNY & 
ASSOCIES 

2 000.00 € 

17/01/23 MB Achat de chemises toilées pour le PLUi ICL SATINES 1 144.00 € 

18/01/23 NM Centre Céramique – Frais de production engagés dans 
la collaboration de résidence avec Charlotte Coquen 

ATELIER DE 
BOISBELLE 

2 150.06 € 
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Il est proposé au conseil communautaire : 
 
- d’approuver les décisions prises en application de la délégation du conseil communautaire au président 

 
Le conseil communautaire approuve les décisions du Président à l’unanimité 
 

*-*-*-* 
 

ADMINISTRATION GENERALE 

1. INSTALLATION DE MADAME LAURE GALLOIS DANS SES FONCTIONS DE CONSEILLERE 
COMMUNAUTAIRE 

 
Madame Isabelle DEUSS, troisième adjointe au Maire de la commune de Fussy, a démissionné de ses fonctions de 
conseillère communautaire le 29 décembre 2022. 
 
Conformément à la règlementation, dans les communes de 1000 habitants et plus, lorsque le siège d’un conseiller 
communautaire devient vacant, il est remplacé par le candidat du même sexe, élu conseiller municipal suivant sur 
la liste des candidats aux sièges de conseiller communautaire sur laquelle, le conseiller à remplacer, a été élu. 
Madame Laure GALLOIS devient donc conseillère communautaire. 
 
Monsieur Christophe DRUNAT, Président de la Communauté de Communes Terres du Haut Berry, déclare 
Madame Laure GALLOIS installée dans ses fonctions de conseillère communautaire. 
 
 

2. APPROBATION DU REGLEMENT INTERIEUR DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
 
La loi d’orientation du 06 février 1992 relative à l’administration de la République a prévu l’obligation pour les 
conseils municipaux des communes de plus de 3 500 habitants de se doter d’un règlement intérieur qui doit être 
adopté dans les six mois qui suivent son installation. 
 
Les dispositions relatives aux conseils municipaux sont applicables aux organes délibérants des Etablissements 
Publics de Coopération Intercommunale. 
 
Le contenu du règlement intérieur est fixé librement par le conseil qui peut se donner des règles propres de 
fonctionnement interne, dans le respect toutefois des dispositions législatives et réglementaires en vigueur.  
 
Par délibération n° 151222-183 du 15 décembre 2022, le Conseil Communautaire a approuvé son règlement 
intérieur mais à la demande du contrôle de légalité, des modifications sont nécessaires, 
 
Il est proposé au Conseil Communautaire : 
 
- d’approuver le règlement intérieur du conseil communautaire de la Communauté de Communes Terres du Haut 
Berry, joint en annexe 

 

- de fixer sa date d’entrée en vigueur au 1er février 2023 

 
Cette délibération annule et remplace la délibération n° 151222-183 du 15 décembre 2022 
 
Le conseil communautaire adopte la délibération à l’unanimité 
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ENVIRONNEMENT 

3. AVIS DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE SUR UN PROJET DE CENTRALE PHOTOVOLTAÏQUE SUR LA 
COMMUNE DES AIX D’ANGILLON 

 
Vu le Code de l’environnement et notamment les articles L.122-1 et R.122-7 ; 
 
Vu la délibération n°2022/070 du conseil municipal de la commune des Aix d’Angillon en date du 19 septembre 
2022, donnant un avis favorable au projet ; 
 
Vu le Plan Local d’Urbanisme (PLU) de la commune des Aix d’Angillon en vigueur ; 
 
Vu la délibération du Conseil Communautaire de la Communauté de Communes Terres du Haut Berry du 31 mars 
2022 par laquelle le conseil communautaire a tiré le bilan de concertation et arrêté le Plan Local d’Urbanisme 
intercommunal (PLUi) ; 
 
Un permis de construire n° PC 018 003 21 T0010 (projet situé sur une parcelle dite « Champs de la bécasse » aux 
Aix d’Angillon), a été déposé le 26 novembre 2021 par la société JP Energie Environnement, dont le siège social se 
situe à Nantes, relatif à un projet de centrale photovoltaïque au sol sur la commune des AIX D’ANGILLON, 
comprenant un poste de livraison et un poste de transformation. 
 
La parcelle cadastrée ZM 21, d’une superficie totale de 148 880 m2 au lieu-dit « champs de la bécasse », a été 
proposée pour recevoir une partie de ce projet. 
 
Le site d’implantation retenu se situe sur une Zone Agricole au sein du PLU de la commune des Aix d’Angillon.  
 
Par ailleurs, un classement mixte « Zone Agricole » et « Zone Naturelle » est envisagé pour cette parcelle dans le 
futur PLUi de la communauté de communes.  
Celui-ci prévoit les zones dans lesquelles les installations de production d’énergies renouvelables à caractère 
professionnel sont autorisées, à condition qu’elles ne soient pas incompatibles avec l’exercice d’une activité 
agricole ou forestière du terrain sur lequel elles sont implantées et qu’elles ne portent pas atteinte à la 
sauvegarde des paysages. 
 
La centrale concerne une surface totale clôturée d’environ 3,1 hectares pour une puissance totale de 3,4 MWc et 
produirait 3 800 MWh par an. Les modules photovoltaïques couvriront 17 525 m2.  
 
Le projet prévoit l’installation de structures porteuses de panneaux photovoltaïques sous forme de « tables 
inclinées ». Selon l’étude géotechnique, les structures seront soit des pieux battus, soit des longrines. Les pieux 
battus sont envisagés à ce stade.  
 
Compétents en matière d’élaboration du Plan Local d’Urbanisme, les Établissements Publics de Coopération 
Intercommunale (EPCI), sont consultés dans le cadre de l’instruction de la demande de permis de construire d’un 
projet de centrale photovoltaïque, sur l’une de leurs communes membres. 
 
Il est proposé au Conseil Communautaire : 
 
- de donner un avis favorable au projet de centrale photovoltaïque situé sur le territoire de la commune des Aix 
d’Angillon 
 
Le conseil communautaire adopte la délibération à l’unanimité 
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4. APPROBATION DU CONTRAT DE PRESTATION DE SERVICE RELATIF A DES PRESTATIONS DE TRI DE LA 
COLLECTE SELECTIVE PASSE ENTRE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES TERRES DU HAUT BERRY ET LA 
SPL TRI BERRY NIVERNAIS 

 
Vu les statuts de la SPL Tri Berry Nivernais, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L1411-12 et L1411-19, 
 
Vu la délibération n°230519-77 du 23 mai 2019 relative à la création de la société publique locale Tri Berry 
Nivernais, 
 
Considérant que la société publique locale Tri Berry Nivernais a notamment pour objet la conception, la 
réalisation, l'exploitation et la maintenance d'un centre de tri, 
 
Considérant que la communauté de communes, actionnaire de la SPL Tri Berry Nivernais a demandé de confier la 
gestion, l'exploitation et la maintenance d'un centre de tri à la SPL Tri Berry Nivernais, 
 
Considérant que cette mission, conformément à l'article L1411-12 susvisé peut s'inscrire dans le cadre d'un 
contrat de prestation de service sans mise en concurrence, 
 
Expose le projet de contrat comme suit : 
 
La SPL Tri Berry Nivernais conçoit le centre de tri, le gère, l'entretien et l'exploite sur un terrain mis à disposition 
par l’agglomération de Bourges Plus sur le site des 4 Vents. 
 
Dans ce cadre, la SPL Tri Berry Nivernais assure le tri et la commercialisation de la collecte sélective pour la durée 
d’exploitation du centre de tri. 
 
Les missions suivantes sont confiées à la SPL Tri Berry Nivernais : 
 
- Le tri des matières  
- Le transport des collectes sélectives à partir des quais de transferts 
- Le traitement des refus, incluant le transport jusqu'au site de traitement et le traitement en UVEOM  
- La reprise des matières 
- L'exploitation et la maintenance d'un centre de tri  
- La prestation d'études et de conseil  
- La centralisation d'informations (tonnages, valorisation, etc.)  
- Le suivi des caractérisations tant sur les quais de transferts que sur le centre de tri et pour le compte des   
collectivités adhérentes 
- La communication au niveau du centre de tri  
- La communication et la préparation de visuels 
 
La SPL Tri Berry Nivernais aura l'exclusivité de l'exploitation du service concédé. 
 
Les matières entrant au centre de tri deviennent la propriété de la SPL Tri Berry Nivernais, qui en assume donc le 
traitement et la commercialisation et qui en reverse les produits aux collectivités adhérentes sur la base des 
pourcentages déterminés par les caractérisations.  
 
La rémunération de la SPL Tri Berry Nivernais comporte deux éléments : 
 
- Une part fixe payée trimestriellement calculée sur un coût par habitant sur la base de la population déterminée 
pour le capital social et comprenant le coût du transport, la dotation aux amortissements, les frais financiers, les 
frais de structure, les frais forfaitaires de Gros Entretien Renouvellement (GER) déduit de la redevance d’usage 
 
- Une part variable correspondant au tri et au traitement des refus de tri payée à terme échu. Le montant de la 
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tonne est fixé annuellement par le conseil d’administration pour le tri, le transport et le traitement des refus de 
tri, hors Taxe Générale sur les Activités Polluantes (TGAP). 
 
Le montant est révisé par les formules de révisions trimestrielles du contrat de transport, et l’indexation du                
1er juin pour l’exploitation du centre de tri. 
Le contrat prévoit la possibilité que la SPL Tri Berry Nivernais puisse reverser des remises de fin d'année, qui 
seront à déterminer chaque année. 
 
Il est proposé au conseil communautaire : 
 
- d’approuver les termes du contrat relatif à des prestations de tri de la collecte sélective passé entre la 
Communauté de Communes Terres du Haut Berry et la SPL Tri Berry Nivernais  
 
- d’autoriser le Président à signer ledit contrat ainsi que tous les actes y afférents 
 
- d’imputer les dépenses et les recettes correspondantes au budget Ordures Ménagères 
 
- de charger le Président de l'exécution et de la publication de cette décision 
 
Le conseil communautaire adopte la délibération à l’unanimité 

 

 

5. APPROBATION DU CONTRAT DE RACHAT, EVACUATION ET RECYCLAGE DE LA MATIERE ACIER ISSUE 
DE LA COLLECTE SELECTIVE PASSE ENTRE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES TERRES DU HAUT BERRY 
ET LA SOCIETE ARCELOR MITTAL 

 
Vu la délibération n°230519-77 du conseil communautaire du 23 mai 2019, relative à l’adhésion de la 
Communauté de Communes Terres du Haut Berry à la Société Publique Locale (SPL) Tri Berry Nivernais, à 
l’approbation des statuts de celle-ci et à la nomination des représentants du Conseil d’Administration et à 
l’Assemblée Générale, 
 
Vu le Conseil d’Administration de la SPL Tri Berry Nivernais du 15 décembre 2022 approuvant la liste des 
repreneurs par flux, issue de la collecte sélective, à compter du 1er janvier 2023, 
 
Considérant que le précédent contrat de reprise de la matière concernée est arrivé à son terme au 31 décembre 
2022, 
 
Considérant la proposition faite par l’entreprise ARCELOR MITTAL pour la reprise de l’acier, à un prix suivant 
mensuellement le cours de la matière, garantissant un prix plancher à 55€ par tonne, 
 
Il est proposé au Conseil Communautaire : 
 
 - d’approuver le contrat de reprise et de recyclage de la matière ACIER passé entre l’entreprise ARCELOR MITTAL 
et la Communauté de Communes Terres du Haut Berry, avec une prise d’effet au 1er janvier 2023 pour une durée 
d’un an, renouvelable une fois un an 
 
-  d’autoriser le Président à signer ledit contrat et les actes y afférents 
 
- d’imputer les recettes correspondantes au budget Ordures Ménagères 
 
Le conseil communautaire adopte la délibération à l’unanimité 
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6. APPROBATION DU CONTRAT DE RACHAT, EVACUATION ET RECYCLAGE DE LA MATIERE « JOURNAUX-

REVUES-MAGAZINES (1.11) » ISSUE DE LA COLLECTE SELECTIVE PASSE ENTRE LA COMMUNAUTE DE 

COMMUNES TERRES DU HAUT BERRY ET LA SOCIETE SUEZ 

 

Vu la délibération n°230519-77 du conseil communautaire du 23 mai 2019, relative à l’adhésion de la 

Communauté de Communes Terres du Haut Berry à la Société Publique Locale (SPL) Tri Berry Nivernais, à 

l’approbation des statuts de celle-ci et à la nomination des représentants du Conseil d’Administration et à 

l’Assemblée Générale, 

 

Vu le Conseil d’Administration de la SPL Tri Berry Nivernais du 15 décembre 2022 approuvant la liste des 

repreneurs par flux, issue de la collecte sélective, à compter du 1er janvier 2023, 

 

Considérant que le précédent contrat de reprise de la matière concernée est arrivé à son terme au 31 décembre 

2022, 

 

Considérant la proposition faite par l’entreprise SUEZ pour la reprise des journaux-revues-magazines (1.11), à un 

prix suivant mensuellement le cours de la matière, garantissant un prix plancher à 100.00€ par tonne, 

 

Il est proposé au Conseil Communautaire : 

 

- d’approuver le contrat de reprise et de recyclage de la matière « journaux-revues-magazines (1.11) » passé 

entre l’entreprise SUEZ et la Communauté de Communes Terres du Haut Berry, avec une prise d’effet au 1er 

janvier 2023 pour une durée d’un an, renouvelable une fois un an 

 

 - d’autoriser le Président à signer ledit contrat et les actes y afférents 

 

- d’imputer les recettes correspondantes au budget Ordures Ménagères 

 

Le conseil communautaire adopte la délibération à l’unanimité 
 

 

7. APPROBATION DE L’AVENANT N°1 AU CONTRAT TYPE DE REPRISE OPTION FILIERE VERRE BAREME F 
PASSE ENTRE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES TERRES DU HAUT BERRY ET LA SOCIETE OI-FRANCE 
SAS 

 
Vu la délibération n°09112017-139 du 9 novembre 2017, approuvant le contrat CAP 2022 (BAREME F 2018-2022) 
passé avec l’Eco-organisme CITEO, et par lequel la collectivité a contractualisé pour chaque standard par matériau 
avec des repreneurs en option filière, 
Considérant que la communauté de communes et l’entreprise OI-France SAS ont conclu, dans le cadre de l’option 
« Reprise Filière » prévue au cahier des charges d’agrément de la filière des emballages ménagers, un contrat 
pour la reprise des déchets d’emballages ménagers en verre de la Collectivité qui arrive à échéance le 31 
décembre 2022, 
 
Considérant que suite à deux arrêtés, du 15 mars 2022 et du 30 septembre 2022, le cahier des charges 
d’agrément de la filière des emballages ménagers a fait l’objet de plusieurs modifications et que CITEO s’est par 
ailleurs engagé auprès de l’Etat à demander la prolongation de son agrément d’un an, soit jusqu’au 31 décembre 
2023. 
 
Vu l’avenant de prolongation « 2023 » signé en date du 22 décembre 2022 par la communauté de communes, 
ayant pour objet de prolonger la durée du contrat CAP 2022 d’une année, soit jusqu’au 31 décembre 2023, 
 
Il est nécessaire de modifier et prolonger le contrat de reprise Filière initialement signé avec l’entreprise OI-
France SAS. 



 

 10 

 
Il est proposé au conseil communautaire : 
 
- d’approuver l’avenant n°1 au contrat type de reprise option filière verre, passé entre l’entreprise OI-FRANCE SAS 
et la Communauté de communes Terres du Haut Berry, avec une prise d’effet au 1er janvier 2023 
 
- d’autoriser le Président à signer ledit avenant et les actes y afférents 
 
- d’imputer les recettes correspondantes au budget annexe Ordures Ménagères 

 

Le conseil communautaire adopte la délibération à l’unanimité 
 
 

TOURISME 

 
8. CENTRE CERAMIQUE – FIXATION DES TARIFS 2023 

 

Par délibération n°151222-195 du 15 décembre 2022, le conseil communautaire a fixé les tarifs des animations du 
Centre céramique contemporaine La Borne pour l’année 2023, 
 
Il convient de modifier un paragraphe et d’ajouter des tarifs à la délibération précitée. 
 
Il est proposé au Conseil Communautaire : 
 
- de modifier la délibération n°151222-195 du 15 décembre 2022 comme suit : 
 

Entrées - Gratuité * 
Membres de l'ACLB et membres bienfaiteurs de l’ACLB, jeunes 15/25 ans membre de l'IAC (association 
internationale de céramique), membres de l'association « devenir.art », mineurs de moins de 14 ans, les 
détenteurs de la carte ICOM ou IKT, journalistes, détenteurs du pass pro Berry province, adhérent Maison 
des Artistes, titulaire du Pass Education 
*Sur présentation d’un justificatif datant de moins de trois mois. 

 
 
- de compléter ladite délibération en ajoutant les tarifs de location du four RAKU : 
 

 
LOCATIONS ET CUISSONS 

Activité  Tarifs 2023 Conditions 2023 

Location du four 
RAKU 
 

Membre de l’ACLB : 30 € 
 

Four complet 
Enfournement/cuisson/ 

Défournement : gérés par le membre de 
l’ACLB 

 
- d’imputer les recettes au budget Centre Céramique Contemporaine La Borne 
 
Le conseil communautaire adopte la délibération à l’unanimité 
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ANIMATION DU TERRITOIRE 

 
9. ESPACE CULTUREL VICTOR HUGO - SALLE DE SPECTACLES – ATTRIBUTION D’ENTREES GRATUITES 

POUR LES ASSOCIATIONS DU TERRITOIRE 
  
Régulièrement, la communauté de communes Terres du Haut Berry est contactée par les associations du 
territoire sollicitant un don pour une de leur manifestation. 
 
A cet effet, la Communauté de Communes envisage d’offrir des entrées pour des spectacles de la saison 
culturelle, au sein de l’Espace Culturel Victor Hugo. 
 
Ainsi, la collectivité pourrait attribuer à l’ensemble des associations du territoire 40 places maximum par an, sous 
forme de lots de 4 places pour leurs manifestations. 
 
Une association pourra solliciter ce don, une fois tous les 2 ans, selon les places disponibles à la date de la 
demande.   
 
Toute association ayant déjà reçu un don ne sera plus prioritaire. 
 
Enfin, un tableau des dons sera continuellement mis à jour afin de respecter les conditions mentionnées                     
ci-dessus. 
  
Il est proposé au Conseil Communautaire : 
  
- d’approuver le don aux associations du territoire de 40 entrées maximum par an pour des spectacles diffusés au 
sein de l’Espace Culturel Victor Hugo 
  
- d’offrir lesdites places, sous forme de lots de 4 places pour leurs manifestations, selon les critères susvisés 
  
- d’imputer la dépense au budget principal 
 
Le conseil communautaire adopte la délibération à l’unanimité 
 
 

10. TRAIL DES TERRES DU HAUT BERRY 2023 – REVERSEMENT DU PRODUIT DES INSCRIPTIONS ENCAISSE 
PAR PROTIMING  

 
Dans le cadre de l’organisation du Trail des Terres du Haut Berry 2023, il est convenu que les inscriptions soient 
réalisées auprès de la société Protiming afin que celle-ci puisse imprimer les dossards de la course.  
 

Cette société reversera à la communauté de Communes le produit des inscriptions en ligne, sur production d’un 
listing justifiant le montant du versement. 

 
Il est proposé au Conseil Communautaire : 
  
- d’approuver le reversement du produit des inscriptions encaissé par la société Protiming, sur production d’un 
listing justifiant le montant 
 
- d’imputer la recette au budget principal – compte 70631  
 
Le conseil communautaire adopte la délibération à l’unanimité 
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11. TRAIL DES TERRES DU HAUT BERRY 2023 – APPROBATION DES MODIFICATIONS DU REGLEMENT ET 
FIXATION DES TARIFS  

 
Le trail sera organisé le 13 mai 2023 à Menetou-Salon, comme les autres années.  
 
A cet effet, le règlement intérieur doit être modifié pour préciser les modalités d’organisation. 
 
Il est proposé au Conseil Communautaire : 
 
- d’approuver les modifications du règlement du Trail joint en annexe 
 
- de fixer les tarifs 2023 comme suit : 
 

 
Inscription 
Jusqu'au 

23/04/2023 

Inscription 
Du 24/04/2023 au 

12/05/2023 
Inscription 

Le 13/05/2023 

Course adultes 8km et 8km 

DUO (prix par coureur) 9 € 11 € 14 € 

Course adultes 14 km 12 € 14 € 17 € 
Course adultes 28 km 17 € 19 € 22 € 
Inscription de groupe 1 inscription offerte pour 10 coureurs inscrits 

Courses enfants (7-15 ans) Gratuit 
Garderie (3-11 ans) Gratuit 

Gobelet  5€ 
T-shirt collector 10€ 

 
 

Le conseil communautaire adopte la délibération à l’unanimité 
 
 

12. TRAIL DES TERRES DU HAUT BERRY 2023 – APPROBATION DES CONVENTIONS DE PARTENARIAT AVEC 
LES ENTREPRISES  

 
Dans le cadre de sa politique de soutien des actions en milieu rural, la Communauté de communes propose aux 
entreprises de devenir partenaires d’une manifestation sportive de course à pied appelée « Trail des Terres du 
Haut Berry » qui se déroulera le 13 mai 2023.  
 
Le Parrain accepte de soutenir financièrement cette action en contrepartie de la promotion et de la publicité qu’il 
pourra retirer du partenariat.  
 
La communauté de communes propose quatre échelons de partenariat, référencés dans le tableau ci- dessous.  
 
Une convention de partenariat sera ensuite signée par les deux parties. 
 

Partenaire Bronze 
❑ Moins de 150 € 

➢ Présence de votre logo sur le site internet de la communauté de 
communes, affichage des partenaires sur le village d’animations le Jour 
J et apparition sur la vidéo retour de l’évènement 

➢ Annonce vocale régulière par le speaker de la course 

➢ Remise des récompenses Podium courses enfants/jeunes/adultes 
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Il est donc proposé au Conseil Communautaire : 
 
- d’approuver les quatre critères d’échelons de partenariat  
 
- d’approuver la convention passée entre la communauté de communes et les partenaires jointe en annexe 
 
- d’autoriser le Président à signer lesdites conventions et tous les actes y afférents 
  
- d’encaisser les recettes au budget principal – compte 7488 
 
Le conseil communautaire adopte la délibération à l’unanimité 
 
 

13. CULTURE – REVERSEMENT DU SOLDE PACT 2021 AJUSTÉ AUX ASSOCIATIONS CULTURELLES ET AU 
CENTRE CERAMIQUE  

 
En 2021, comme chaque année, la Communauté de Communes était porteuse du dossier PACT, pour ses actions 
culturelles (festival Musical’été et Les Grands feux de La Borne), ainsi que pour les associations culturelles du 
Territoire (Théâtre Bambino, Le Carroi, Les Scènes Légendaires, la Cuvée de Parassy). 
 
Une demande de subvention avait été faite pour une dépense artistique prévisionnelle globale de 194 012.00 €. 
La Région Centre val de Loire avait estimé le montant de la subvention globale à 75 665.00 €. 
 
Cette subvention est versée en deux fois, 50% de la somme estimée, puis le solde après présentation et étude des 
bilans. 
 
En 2021, un acompte de 50% (37 832.50€) a été reçu et distribué ainsi :  
 
 
 

Partenaire Argent 
❑ Entre 150€ et 250€ 
 

➢ Présence de votre logo sur le site internet de la communauté de 
communes, affichage des partenaires sur le village d’animations le Jour 
J et apparition sur la vidéo retour de l’évènement 

➢ Mise à disposition d’un espace d’exposition dans le village-partenaires 
au départ de la course 

➢ Annonce vocale régulière par le speaker de la course 

➢ Remise des récompenses Podium courses enfants/jeunes/adultes 

➢ 3 dossards offerts 

Partenaire Or 
❑ Entre de 250 € et 500€ 
 

➢ Présence de votre logo sur le site internet de la communauté de 
communes, affichage des partenaires sur le village d’animations le Jour 
J et apparition sur la vidéo retour de l’évènement 

➢ Mise à disposition d’un espace d’exposition dans le village-partenaires 
au départ de la course 

➢ Annonce vocale régulière par le speaker de la course 

➢ Remise des récompenses Podium courses enfants/jeunes/adultes 

➢ 5 dossards offerts  

Partenaire Privilège 
❑ Plus de 500 € 
 

➢ Présence de votre logo sur le site internet de la communauté de 
communes, affichage des partenaires sur le village d’animations le Jour 
J et apparition sur la vidéo retour de l’évènement 

➢ Mise à disposition d’un espace d’exposition dans le village-partenaires 
au départ de la course 

➢ Annonce vocale régulière par le speaker de la course 

➢ Remise des récompenses Podium courses enfants/jeunes/adultes 

➢ 8 dossards offerts  
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Etant donné le contexte encore instable en 2021 lié à la crise sanitaire, les actions des associations ont été 
modifiées ou annulées. 
Les bilans réalisés ont ainsi fait apparaître une dépense artistique globale en baisse par rapport au dossier 
initialement transmis à la Région Centre Val de Loire, soit 159 509.13€ au lieu de 194 012.00 € prévus.  
 
Le montant de la subvention a donc été ajusté à 62 208.82 € au lieu de 75 665.00 € et se répartit comme suit :  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Il est précisé, que les associations « Les scènes Légendaires » et « La Cuvée de Parassy » ont fait l’objet d’un trop 
perçu lors de l’acompte.  
Par délibération n°230622-99 du 23 juin 2022, le conseil communautaire a approuvé l’établissement d’un titre de 
recettes à l’encontre de ces deux associations pour le remboursement des sommes versées en trop. 
 
Le solde PACT 2021 réévalué a été reçu le 22 décembre 2022, pour un montant de 24 376.32 € 
 
Il est proposé au Conseil Communautaire : 
 
- d’approuver le versement aux associations des soldes de subvention ajustés dans le cadre du PACT 2021 comme 
suit : 
 
 
 
 
 
 
 
 
- d’imputer la dépense au budget principal 
 
Le conseil communautaire adopte la délibération à l’unanimité 

TIERS 
SUBVENTION 
TOTALE 2021  

ACOMPTE 50% 
VERSE LE 

16/08/2021 

SOLDE prévisionnel 
50% qui devait être 

versé en 2022 

BAMBINO 11 700,00 € 5 850,00 € 5 850,00 € 

LE CARROI 11 700,00 € 5 850,00 € 5 850,00 € 

LES SCENES 
LEGENDAIRES 7 781,00 € 3 890,50 € 3 890,50 € 

CUVEE DE PARASSY 3 572,00 € 1 786,00 € 1 786,00 € 

LA BORNE 21 750.00 € 10 875,00 € 10 875,00 € 

TOTAL 56 503.00 € 28 251.50 € 28 251.50 € 

TIERS 

SUBVENTION 
TOTALE 2021 
AJUSTÉE 

ACOMPTE VERSE 
LE 16/08/2021 
50% 

Remboursement 
trop perçu - titres 
fait le 11/08/2022 

SOLDE DES 
SUBVENTIONS 
RÉÉEVALUÉ 

LE CARROI 12 519,00 € 5 850,00 € 0,00 € 6 669,00 € 

BAMBINO 11 700,00 € 5 850,00 € 0,00 € 5 850,00 € 

LES SCENES 
LEGENDAIRES 2 071,90 € 3 890,50 € 1 818,60 € 0,00 € 

CUVEE DE 
PARASSY 0,00 € 1 786,00 € 1 786,00 € 0,00 € 

LA BORNE 17 085,90 € 10 875,00 € 0,00 € 6 210.90 € 

TOTAL 43 376.80 €   18 729.90 € 

TIERS 
SUBVENTION TOTALE 
2021 AJUSTÉE 

ACOMPTE VERSÉ 
50% EN 2021 

SOLDE DES 
SUBVENTIONS AJUSTÉ 
A VERSER 

LE CARROI 12 519,00 € 5 850,00 € 6 669,00 € 

BAMBINO 11 700,00 € 5 850,00 € 5 850,00 € 

LA BORNE 17 085,90 € 10 875,00 € 6 210.90 € 



 

 15 

 

PETITE ENFANCE – ENFANCE - JEUNESSE 

 
14. DEMANDE DE SUBVENTION A LA CAISSE D’ALLOCATION FAMILIALE – SEJOUR ESPACES JEUNES SKI 

2023 
 
Chaque année depuis qu’il a été décidé de la création d’Espaces Jeunes, la Communauté de Communes répond à 
l’appel à projets lancé par la CAF.  
 
Pour 2023, la collectivité souhaite soumettre aux services de la CAF un projet porté par l’Espace Jeunes Rosa 
Parks, situé à Henrichemont pour l’organisation d’un séjour d’hiver au ski.  
 
Les jeunes ont présenté ce projet de séjour avec les objectifs suivants : 
  

- favoriser le vivre ensemble à travers la vie en collectivité,  
- développer la mixité des genres et sociales,  
- favoriser la découverte d'un milieu différent,  
- permettre aux jeunes de pratiquer des activités sportives innovantes parfois inaccessibles, 
- s’inscrire dans le Label Terre de Jeux.  

 
Le séjour de 5 jours / 4 nuits, pour 20 jeunes âgés de 13 à 17 ans, se déroulera du 13 au 17 février 2023, au Super 
Lioran (Cantal) pour un coût de 10 672.00 €. 
 
A cet effet, une subvention d’un montant de 5 336.00 €, soit 50 % du budget prévisionnel du séjour, est sollicité 
auprès de la CAF. 
 
Il est proposé au Conseil Communautaire : 
 
- de solliciter de la Caisse d’Allocations Familiales du Cher l’attribution d’une subvention de fonctionnement, à 
hauteur de 5 336.00 € pour le séjour ski 2023 susvisé  
 
- d’autoriser le Président à signer les documents nécessaires à l’attribution de cette subvention et toutes les 
pièces y afférentes 
 
- d’imputer la recette au budget annexe centre de loisirs 
 
Le conseil communautaire adopte la délibération à l’unanimité 
 
 

15. ACTUALISATION DU COUT DU BERCEAU DE LA CRECHE A ALLOUIS 
 
Par délibérations n° 070219-16 et n° 070219-17 du 7 février 2019, le Conseil Communautaire approuvait les 
conventions passées d’une part avec la commune de Mehun sur Yèvre, et d’autre part avec la Communauté de 
Communes Vierzon Sologne Berry, pour fixer les modalités d’utilisation des berceaux de la crèche à Allouis par les 
habitants de Mehun sur Yèvre et de Foëcy. 
 
Les délibérations précitées fixaient le coût annuel du berceau à 6 061.00 € et précisaient qu’un réajustement de 
l’année écoulée serait effectué sur la facture du premier trimestre de l’année suivante, afin de prendre en compte 
le coût réel du berceau et d’ajuster en fonction de la présence effective des enfants. 
 
Par délibération n° 130220-55 du 12 mars 2020, le conseil communautaire a augmenté le coût du berceau à 
6 602.00 € conformément aux dépenses réelles de fonctionnement de l’année 2019. 
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Par délibération n° 200521-143 du 20 mai 2021, le conseil communautaire a décidé de fixer le nombre de 
berceaux annuellement réservés par la commune de Mehun sur Yèvre à 18 et de maintenir à 3 le nombre de 
berceaux réservés annuellement par la Communauté de Communes Vierzon Sologne Berry pour la commune de 
Foëcy. 
 
Vu le nombre de berceaux occupés par des familles de Mehun sur Yèvre qui s’élève, pour l’année 2022, à 16 et 
non à 18 comme prévu initialement dans la délibération susvisée, 
 
Considérant que la commune de Mehun sur Yèvre a versé pour l’année 2022 la somme de 118 836.00 € (soit 4 
trimestres à 29 709.00 €, correspondant à 18 berceaux x 6 602.00 €), alors qu’elle aurait dû verser la somme de 
105 632.00 € (soit 4 trimestres à 26 408.00 €, correspondant à 16 berceaux x 6 602.00 €), 
 
Vu le nombre de berceaux occupés par des familles de Foëcy qui s’élève, pour l’année 2022, à 2 et non à 3 comme 
prévu initialement dans la délibération susvisée, 
 
Considérant que la Communauté de Communes Vierzon Sologne Berry a versé pour l’année 2022 la somme de   
19 806.00 € (soit 4 trimestres à 4 951.50 €, correspondant à 3 berceaux x 6 602.00 €), alors qu’elle aurait dû 
verser la somme de 13 204.00 € (soit 4 trimestres à 3 301.00 € correspondant à 2 berceaux x 6 602.00 €), 
 
Vu les dépenses réelles de fonctionnement pour l’année 2022, faisant évoluer le prix du berceau de 6 602.00 € à 
7 100.00 € à compter du 1er janvier 2023, 
 
Il est proposé au conseil communautaire : 
 
- de fixer à 7 100.00 € le coût du berceau de la crèche à Allouis à compter du 1er janvier 2023 

 

- d’approuver le remboursement à la commune de Mehun sur Yèvre de la somme de 13 204.00 € (soit     

118 836.00 € - 105 632.00 €) 

 

- d’approuver le remboursement à la Communauté de Communes de Vierzon Sologne Berry de la somme de        

6 602.00 € (soit 19 806.00 € - 13 204.00 €) 

 

- de maintenir à 18 le nombre de berceaux réservés annuellement par la commune de Mehun sur Yèvre 

 

- de maintenir à 3 le nombre de berceaux réservés annuellement par la Communauté de Communes de Vierzon 

Sologne Berry pour la commune de Foëcy 

- de maintenir à 3 200 € par trimestre la participation forfaitaire de la commune de Mehun sur Yèvre au Relais 
Parents-Enfants (RPE) de la communauté de communes, soit la somme annuelle de 12 800 € 
 

- d’imputer les dépenses au budget principal – compte 673 

 

- d’imputer les recettes au budget principal – compte 70878 

 

Le conseil communautaire adopte la délibération à l’unanimité 
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DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE - FINANCES 

 
16. AUTORISATION DU PRESIDENT A ENGAGER, LIQUIDER ET MANDATER LES DEPENSES 

D'INVESTISSEMENT (DANS LA LIMITE DU QUART DES CREDITS OUVERTS AU BUDGET DE L'EXERCICE 
PRECEDENT) POUR LE BUDGET PRINCIPAL, LE BUDGET BATIMENT DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE ET 
LES BUDGETS EAU ET ASSAINISSEMENT 

 

Le Président rappelle les dispositions extraites de l'article L1612-1 du code général des collectivités territoriales. 
 
Dans le cas où le budget d'une collectivité territoriale n'a pas été adopté avant le 1er janvier de l'exercice auquel il 
s'applique, l'exécutif de la collectivité territoriale est en droit, jusqu'à l'adoption de ce budget, de mettre en 
recouvrement les recettes et d'engager, de liquider et de mandater les dépenses de la section de fonctionnement 
dans la limite de celles inscrites au budget de l'année précédente.  
 
Il est en droit de mandater les dépenses afférentes au remboursement en capital des annuités de la dette venant 
à échéance avant le vote du budget.  
 
En outre, jusqu'à l'adoption du budget ou jusqu'au 15 avril, en l'absence d'adoption du budget avant cette date, 
l'exécutif de la collectivité territoriale peut, sur autorisation de l'organe délibérant, engager, liquider et mandater 
les dépenses d'investissement, dans la limite du quart des crédits ouverts au budget de l'exercice précédent, non 
compris les crédits afférents au remboursement de la dette.  
 
L'autorisation mentionnée à l'alinéa ci-dessus précise le montant et l'affectation des crédits.  
 
Pour les dépenses à caractère pluriannuel incluses dans une autorisation de programme ou d'engagement votée 
sur des exercices antérieurs, l'exécutif peut les liquider et les mandater dans la limite des crédits de paiement 
prévus au titre de l'exercice par la délibération d'ouverture de l'autorisation de programme ou d'engagement. 
  
Les crédits correspondants, visés aux alinéas ci-dessus, sont inscrits au budget lors de son adoption. Le comptable 
est en droit de payer les mandats et recouvrer les titres de recettes émis dans les conditions ci-dessus : 
 
 
BUDGET PRINCIPAL : 
 
Montant des dépenses d'investissement inscrites (hors restes à réaliser) au budget principal 2022 :  
 
Chapitre 20 : 300 000.00 € + Chapitre 21 : 241 000.00 € + Chapitre 23 : 250 000.00 € = 791 000.00 € au titre des 
opérations d’investissements votées  
 
Conformément aux textes applicables, il est proposé au conseil communautaire de faire application de cet article 
à hauteur maximale de 197 750.00 € au titre des opérations suivantes : 
 

Opérations Crédits ouverts hors RAR Autorisation 

10007 - Opération n° 10007 106 000 €                              26 500 €                     

10008 - Opération n° 10008 155 000 €                              38 750 €                     

67 - PLUI 60 000 €                                15 000 €                     

70 - CENTRE DE LOISIRS LES AIX 100 000 €                              25 000 €                     

72 - SIEGE DES AIX 370 000 €                              92 500 €                     

Total 791 000 €                              197 750 €                    
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BUDGET BATIMENT DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE 
 
Conformément aux textes applicables, il est proposé au conseil communautaire de faire application de cet article 
à hauteur maximale de 59 686.00 € au titre des montants des dépenses d'investissement inscrites (hors restes à 
réaliser) au budget 2022 : 
 

Opérations Crédits ouverts hors RAR Autorisation 

Chapitre 21 38 745 €                                9 686 €                       

Chapitre 23 200 000 €                              50 000 €                     

Total 238 745 €                              59 686 €                      
 
 
BUDGET ORDURES MENAGERES 
 
Conformément aux textes applicables, il est proposé au conseil communautaire de faire application de cet article 
à hauteur maximale de 88 731.00 € au titre des montants des dépenses d'investissement inscrites (hors restes à 
réaliser) au budget 2022 : 
 

Opérations Crédits ouverts hors RAR Autorisation 

Chapitre 21 354 923 €                              88 731 €                     

Total 354 923 €                              88 731 €                      
 
 
 
BUDGET EAU REGIE 
 
Conformément aux textes applicables, il est proposé au conseil communautaire de faire application de cet article 
à hauteur maximale de 222 276.00 € au titre des montants des dépenses d'investissement inscrites (hors restes à 
réaliser) au budget 2022 : 
 

Chapitre Crédits ouverts hors RAR Autorisation 

Chapitre 20 60 000 €                                15 000 €                     

Chapitre 21 454 480 €                              113 620 €                   

Chapitre 23 374 622 €                              93 656 €                     

Total 889 102 €                              222 276 €                    
 
 
BUDGET EAU AFFERMAGE 
 
Conformément aux textes applicables, il est proposé au conseil communautaire de faire application de cet article 
à hauteur maximale de 313 877.00 € au titre montants des dépenses d'investissement inscrites (hors restes à 
réaliser) au budget 2022 : 
 

Chapitre Crédits ouverts hors RAR Autorisation 

Chapitre 20 70 000 €                                17 500 €                     

Chapitre 21 845 000 €                              211 250 €                   

Chapitre 23 340 506 €                              85 127 €                     

Total 1 255 506 €                          313 877 €                    
 
 
BUDGET ASSAINISSEMENT REGIE 
 
Conformément aux textes applicables, il est proposé au conseil communautaire de faire application de cet article 
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à hauteur maximale de 312 912.00 € au titre des montants des dépenses d'investissement inscrites (hors restes à 
réaliser) au budget 2022 : 
 

Chapitre Crédits ouverts hors RAR Autorisation 

Chapitre 20 335 000 €                              83 750 €                     

Chapitre 21 800 000 €                              200 000 €                   

Chapitre 23 116 646 €                              29 162 €                     

Total 1 251 646 €                          312 912 €                    
 
BUDGET ASSAINISSEMENT AFFERMAGE 
 
Conformément aux textes applicables, il est proposé au conseil communautaire de faire application de cet article 
à hauteur maximale de 323 602.00 € au titre des montants des dépenses d'investissement inscrites (hors restes à 
réaliser) au budget 2022 : 
 

Chapitre Crédits ouverts hors RAR Autorisation 

Chapitre 20 310 000 €                              77 500 €                     

Chapitre 21 695 000 €                              173 750 €                   

Chapitre 23 289 408 €                              72 352 €                     

Total 1 294 408 €                          323 602 €                    
 
Il est proposé au Conseil Communautaire :  
 
- d’autoriser le Président à engager, liquider et mandater les dépenses d’investissement dans les limites exposées 

ci-dessus représentant un quart des crédits ouverts au budget de l’exercice précédent, pour le budget principal et 

les budgets annexes ordures ménagères, bâtiment développement économique, Eau et Assainissement Régie, 

Eau et Assainissement Affermage. 

 
Le conseil communautaire adopte la délibération à l’unanimité 
 
 

17. DECISION MODIFICATIVE N°3 DU BUDGET ASSAINISSEMENT AFFERMAGE 2022 
 
Afin de prévoir les écritures d'amortissements, il convient d’établir une décision modificative afin d’ouvrir les 
crédits nécessaires. 
 
Il est proposé au conseil communautaire : 
 
- d’adopter la décision modificative n°3, qui s’établit comme suit : 

Chapitre Article Montant Chapitre Article Montant

042 Opération d'ordre 6811 dotations amortissement 80 453,00 042 Opération d'ordre 777 quote part subventions 53 019,00

023 virement investt -27 434,00

53 019,00 53 019,00

Chapitre Article Montant Chapitre Article Montant

040 Opération d'ordre 13918 autres 53 019,00 040 Opération d'ordre 28153 amortissement 80 453,00

021 virement du fctt -27 434,00

53 019,00 53 019,00

Dépenses Recettes

total total

Fonctionnement

Dépenses Recettes

total total

Investissement

 
 
Le conseil communautaire adopte la délibération à l’unanimité 
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18. APPROBATION DE LA CESSION D’UN VEHICULE AU PROFIT DE LA COMMUNE DE FUSSY ET SORTIE DE 

L’ACTIF 
 
Dans le cadre du renouvellement de son parc automobile, la communauté de communes Terres du Haut Berry 
souhaite se séparer d’un véhicule de marque Renault Master immatriculé BA-976-TT. 
 
La commune de Fussy propose de racheter ledit véhicule pour un montant de 6 000.00 € HT 
 
A cet effet, il convient de procéder à la cession du Véhicule Renault Master.  
 
Il est proposé au Conseil Communautaire : 
 
- d’approuver le montant de la cession du véhicule Renault Master immatriculé BA-976-TT à hauteur de               
6 000.00 € HT au profit de la commune de Fussy 

 
- d’approuver la sortie du véhicule de l’inventaire n° « FOURGON RENAULT » (code : BP 2014/24) 

 
- d’autoriser le Président à signer tous les documents liés à cette vente 

 
- d’imputer la recette au budget principal 
 
Le conseil communautaire adopte la délibération à l’unanimité 
 
 

RESSOURCES HUMAINES 

 
19. APPROBATION D’UNE CONVENTION DE MISE A DISPOSITION D’UN AGENT DU CENTRE 

INTERCOMMUNAL D’ACTION SOCIALE AUPRES DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES TERRES DU 
HAUT BERRY 

 
Vu le Code Général des Collectivité territoriales, 
 
Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant disposition statutaires relatives à la fonction publique territoriale, 
 
Vu le décret n°2008-580 du 18 juin 2008 relatif aux conditions de mise à disposition applicable aux collectivités 
territoriales et aux établissement publics, 
 
Considérant les besoins de remplacements par un agent à temps non complet dans le service suivant : 
- Environnement – Technique : 11 h 00/35ème     
 
Considérant la proposition du Centre Intercommunal d’Action Sociale situé aux AIX D’ANGILLON (18220) de 
mettre à disposition auprès de la Communauté de Communes Terres du Haut Berry, 1 adjoint administratif afin 
d’exercer des fonctions de gestionnaire administratif et d’accueil au service Environnement -Technique à compter 
du 1er mars 2023 pour une durée de 6 mois, 
 
Vu l’avis favorable du Comité Social Territorial en date du 10 janvier 2023 ; 
 
Il est proposé au Conseil Communautaire : 
 
- d’approuver la convention ci-jointe, passée entre le Centre Intercommunal d’Action Sociale et la Communauté 
de Communes Terres du Haut Berry, relative à la mise à disposition d’un adjoint administratif territorial afin 
d’exercer des fonctions de gestionnaire administratif pour une durée de 6 mois, à compter du 1er mars 2023, à 
raison de 11h00 hebdomadaires pour le service environnement – Technique 
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- d’autoriser le Président à signer ladite convention et tous les actes y afférents 
 
- d’imputer les dépenses au budget Ordures Ménagères 
 
Le conseil communautaire adopte la délibération à l’unanimité 
 
 

20. MODIFICATION DU TABLEAU DES EFFECTIFS 
 
Vu le code général des collectivités territoriales ; 
 

Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires ; 
 

Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 
territoriale et notamment l'article 34, 
 

Vu le tableau actuel des effectifs de la Collectivité, 
 
Vu l’avis favorable du comité social territorial réuni le 10 janvier 2023, 
 
Pour les besoins des services, il serait nécessaire de créer : 
 

- à compter du 1er février 2023, au sein du bureau d’information touristique et Centre Céramique 
Contemporaine La Borne : 

 
 - Un poste d’adjoint d’animation titulaire à temps non complet 23/35ème relevant de la catégorie C (agent 
d’accueil). Dans l’hypothèse où ce poste ne pourrait être immédiatement pourvu par un fonctionnaire, il sera fait 
appel à un agent non titulaire conformément à la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée, sur la base d’un 
contrat relevant de l’article 3-2, pour une durée de 1 an maximum renouvelable une fois et dont il conviendrait de 
fixer la rémunération maximale à l’indice brut 432, et à l’Indice Majoré 382 
 
 

- à compter du 1er mars 2023, au sein du Service Petite Enfance – Enfance – Jeunesse au pôle jeunesse, 

 
 - Un poste d’adjoint d’animation titulaire à temps complet relevant de la catégorie C (animateur espace 
jeunes). Dans l’hypothèse où ce poste ne pourrait être immédiatement pourvu par un fonctionnaire, il sera fait 
appel à un agent non titulaire conformément à la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée, sur la base d’un 
contrat relevant de l’article 3-2, pour une durée de 1 an maximum renouvelable une fois et dont il conviendrait de 
fixer la rémunération maximale à l’indice brut 432, et à l’Indice Majoré 382 
Il est donc proposé au Conseil Communautaire : 
 
-  de créer selon les conditions susvisées : 
 

-  à compter du 1er février 2023 : 

- Un poste d’adjoint d’animation titulaire à temps non complet 23/35ème (agent d’accueil) 

 
- à compter du 1er mars 2023 : 

- Un poste d’adjoint d’animation titulaire à temps complet (animateur espace jeunes) 
 

Le conseil communautaire adopte la délibération à l’unanimité 
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QUESTIONS DIVERSES 
 
CALENDRIER : 
 
Mercredi 1er février : réseau des entreprises à Exeltools – Saint-Martin d’Auxigny 
Samedi 4 février 18 h : Vernissage à la Borne 
Mardi 7 février 18h30 : Conseil des Maires à Rians 
Jeudi 9 février : commission des finances à la Maison Médicale des Aix d’Angillon 
Lundi 13 février 10 h : MAPA à Vasselay 
Mardi 22 février 18h30 : Commission développement économique 
Jeudi 23 février 2023 18h30 : conseil communautaire à Allogny 
Jeudi 30 mars 2023 18h30 : conseil communautaire à Rians 
 
Christelle PETIT évoque l’étude Mobilité : 80 % de l’étude est subventionnable par le Conseil Régional –  
Ce point étant au cœur du PCAET et de l’Analyse des besoins sociaux entre autres, une consultation a été lancée 
et la société IMMERGIS a été retenue pour un montant de 33 675 € - Tranche ferme à 26 825 € et tranche 
optionnelle à 6 850 €. La demande de subvention va être déposée.  

Constitution du COPIL : Fabrice CHOLLET, Pascale ROUZIER, Bruno SIRAVO, Isabelle CROCHET, Manuel BLASCO 
– Christelle PETIT – Christophe DRUNAT 
 
Nathalie MESTRE rappelle aux communes qu’elles ont reçu un mail pour la validation des chemins de randonnées 
coffret n°3 et leur demande de répondre rapidement. 
 
Pierre FOUCHET rappelle les spectacles du 28 janvier : Aaaaaah ! Les monstres parlent aux monstres à l’Espace 
culturel Victor Hugo et du 29 janvier 2023 : concert des écoles de musiques de Saint-Martin d’Auxigny et 
d’Henrichemont avec le Duo Vertygo à la salle des fêtes de Saint-Martin d’Auxigny. 
 
Anne-Marie OSWALD évoque la journée du 14 juin 2023 : journée mondiale de la collecte du sang qui se 
déroulera à Saint-Martin d’Auxigny et demande aux communes de diffuser largement l’information, notamment 
auprès des jeunes et auprès des entreprises locales pour qu’elles libèrent du temps à leurs employés pour des 
dons de sang. 
 
Gilles BENOIT demande, suite aux résultats du marché transport pour l’accès au gymnase, la position des 
communes concernées. 
Il demande également si des communes ont mis en place le RGPD.  
Fabrice CHOLLET indique que le GipRécia peut accompagner les communes ainsi que des prestataires privés. 
 
Gérard CLAVIER demande la suite du PLUI, si des dates sont fixées. 
Fabrice CHOLLET indique que la signature du procès-verbal de l’enquête a lieu le 27 janvier 2023.  
Le Président et le Vice-Président en charge de l’urbanisme revoient le bureau d’études le 6 février pour 
déterminer le calendrier. 
Certains maires ont déposé un recours gracieux auprès du Préfet. D’autres ont pris rendez-vous directement avec 
la Préfecture. 
  
Pour faire suite à la projection du projet de Centre de Loisirs aux Aix d’Angillon, Gille BENOIT fait remarquer 
qu'une partie de la couverture est prévue avec des toits plats et alerte sur les risques de fuite que cela peut 
générer. 
Ce à quoi, Patrick Parfait répond que la technique employée a évolué et que les risques de fuite ne sont pas plus 
importants qu'avec un autre système constructif. 
 
Séance levée à 20h00 
 

       

 

 


